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POINT RÉGLEMENTAIRE

La taxe locale sur la publicité extérieure  
(TLPE)

Réf. légales : Article L. 2333-6 et suivants, R. 2333-12 et suivants, D. 2333-10 et suivants du code général des collectivités territoriales.
Circulaire relative à la taxe locale sur la publicité extérieure du 24/09/08).

Ci-dessous la première partie de l’extrait de la fiche technique emanant du Conseil du Commerce de France. Vous trou-
verez la suite dans le prochain numéro de Trait d’Unions, pour toutes questions vous pouvez contacter Christian
Rombeau - c.rombeau@cci71.fr

I- INSTAURATION DE LA TAXE

Cette disposition mise en application en janvier 2009, résulte de l’article 171 de la LME (loi de modernisation de l’écono-
mie). Cette taxe vient remplacer la TSA, la TSE et la taxe sur les véhicules publicitaires.
Cette taxe est facultative, les communes ne sont pas obligées de taxer la publicité présente sur leur territoire.

II- LES TARIFS : deux cas de figure sont possibles

a) La publicité n’était pas taxée sur la commune avant la mise en place la TLPE

b) La publicité était taxée (TSA/TSE) sur la commune avant la mise en place la TLPE
La commune dispose d’un régime transitoire jusqu’en 2014 pour choisir d’appliquer ; soit le tarif de référence de 2008
dit de droit commun, soit le tarif de référence de 2008 dit personnalisé. Ces tarifs ne tiennent pas compte du type d’en-
seignes. En 2014, tous les tarifs devront être identiques (cf : tableau ci-dessus).

III- ÉVOLUTION DES TARIFS

À compter de 2014, l’ensemble des communes auront convergé vers les mêmes bases tarifaires. Les tarifs seront alors
relevés automatiquement chaque année suivant un indice calculé en proportion de l’évolution des prix à la consomma-
tion (hors tabac).
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ESPACE PROJET

Le chèque cadeau 
“Les Vitrines de Saône-et-Loire” 
Ce premier trimestre d’activité (Novembre 2009 - Janvier 2010) est encoura-
geant, compte-tenu d’une action commerciale retardée et limitée par une mise
en place qui s’est révélée plus laborieuse que prévue. Nous venons de passer les

30 000 € de ventes, que nous pouvons imputer à 80 % pour les fêtes de fin d’an-
née. Les retours se passent bien et nous avons déjà remboursé à nos adhérents
près de 28 % des chèques cadeaux mis en circulation.

L’opération se stabilise et rencontre un succès grandissant auprès de nos adhérents. Nous sommes en effet passés de 180
à 250 adhérents, en moins de 2 mois. Notre cible, à court terme, d’approcher les 350 commerces, semble tout à fait réaliste.
Une campagne de présentation de l’opération chèque cadeau est en cours (auprès des UCIA encore non adhérentes), et
c’est déjà une dizaine de rendez-vous qui sont pris dans les jours à venir. Notre point faible reste cependant la collecte
des informations pour la mise à jour du site internet.  En particulier les photos qui permettraient de mettre mieux en
valeur les activités.

Enfin, plusieurs campagnes de publicité ont eu lieu (presse et radio), dont nous devrons mesurer l’impact dans les semai-
nes qui viennent.

Opinions croisées
Ouverture des magasins le dimanche. Quel est votre avis sur la question ?

POUR CONTRE

C’est une question sur laquelle on me demande souvent
mon avis : Es-tu pour ou contre l’ouverture des magasins
les dimanches ? Pour moi la question se pose différem-
ment. Elle est plutôt : As-tu besoin de chiffre d’affaires ?
Et veux-tu satisfaire tes clients ?
Certains ayatollahs du commerce m’expliqueront sûre-
ment que j’ai tort et que je n’y connais rien, mais depuis
que je suis commerçant, plus j’ouvre mon magasin dans
des horaires qui conviennent à mes clients, mieux mon
commerce marche. Je travaille non seulement le diman-
che, mais j’ouvre tous les jours une heure plus tard le
matin et je suis fermé tout le mercredi après midi où je
n’avais jamais personne.
Dans notre métier, il faut se méfier des idées toutes faites
et des habitudes qui ne correspondent plus à la réalité
d’aujourd’hui, il faut s’adapter. Enfin, et ce n’est pas le
moindre, mes clients du dimanche sont moins stressés
que les autres, ils ont le temps et le plaisir d’acheter et
cela n’a pas de prix !
Aujourd’hui, mes enfant sont ravis ; activités le dimanche
avec maman, promenade le mercredi avec papa, il reste
toutes les soirées avec madame, une heure de plus tous
les matins pour moi, et comme je n’allais pas à la messe
avant, tout le monde y trouve son compte...

L’ouverture dominicale pose de nombreux problèmes aux
commerces concernés : difficulté de trouver du person-
nel, augmentation des coûts d’exploitation, impacts de la
mesure limités sur le chiffre d’affaires... 
Encore une fois une loi discriminatoire puisque elle ne
s’applique pas à l’ensemble du territoire, ni aux établisse-
ments publics ; facile de trouver qu’il est agréable de faire
ses courses le dimanche quant on est fonctionnaire.
Il a été convenu, au terme de l’année 2010, de demander
au Ministre du Commerce et de l’Artisanat de présenter
le bilan de cette loi.

Faites-nous part de vos réactions sur ce sujet en écrivant à : fournet.c@wanadoo.fr 



page 4

PORTRAIT

L’UCIA LE CREUSOT
Créée en 1910, l’Union Commerciale Industrielle et Artisanale Le Creusot a donc 100 ans cette
année, et continue de bien se porter : plus de 100 adhérents prévus en 2010.

Les adhérents sont fédérés par les animations et les services que leur apporte l’association. 
Voilà quelques exemples pour 2009 :

• Un défilé de mode automne-hiver (+ de 1 200 entrées) 

• Des journées VIP tout au long de l’année avec des tirages au sort de
gagnants qui bénéficient alors de “journées exceptionnelles” : 

- soirée salsa,
- soirée bowling,
- soirée de la glisse à la patinoire, 
- journée bien-être, 
- journée gastronomique sous forme de cours de cuisine...

• La présentation des magasins lors de la foire du Creusot

• Des animations de Noël avec, “en gros lot”, une voiture à gagner

• La carte de fidélité CEV et les chèques cadeaux de la FD 71

Pour récompenser tout ça, l’UCIA Le Creusot a obtenu en 2009 
la première place au Trophée des UCIA 71.

“En 2010, nous avons 100 ans et cela se fête” annonce Jocelyne Charolles la Présidente.

Plusieurs nouvelles animations sont prévues :
• Une  Soirée de gala du centenaire le 03 avril 2010,
• De nouvelles journées VIP avec de nouveaux thèmes tel qu’un baptême en ULM ou des 

ballades culturelles,
• Le défilé de mode automnal très attendu par les clientes creusotines,
• Les animations de Noël...

“ Voilà une année qui s’annonce bien active pour notre association qui souhaite rassembler le maximum
d’adhérents, ce qui fera notre force commerciale”.


